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ABONNEMENTS 

Il:l M_te"" .f4 
otO, France et Coloni... • • 700 ft, 375 ft, 

\Etranger. . • . • . ., 150 ft. 450 fr. 

, .~ Au eOdu'Cant. à Fimnrimerie t 30 fr. 
ft '. ciu ~ 0 Par poneur ou ~ar' ja poste. 
",. DUlllet' ToC"" l'raDe" '" Coioni•• : 35 ft. 

Etran:er! Port en .U:c, 

ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Pou.r les aHnDe••nts et aa._ee..~ .'adresser 
au Dir"~teur de l'Ec.le Prof•••i_Dell" ... ia 
Mis.ion Catla_li!:!... de LOMÉ. TOGO. 

Us e_._eDeent nar le .ramier Dllmêro d'ull 
1D01S et le termiuènt oar lit À...ier ....... (fund., 4 trimeltN&. . 

Les abonn..menU et annon"". SODt payables 
d'a'Yauee .. 

ANNONCES ET ..\VIS DIVERS 

la ligne. • • . . • • . . • . • . . . . . • . . . . :sil f 
Minimum . • . . • • . . . • . • . . • • . • . • . 150 f 
Cilaq•• aDReaee répétée,: moitié pri:; minimUM 150 f 

Co tarif ....·appli,.... 1'&1 aua: tableau", ai au", ill..O'tÎ_ 
fait.. ... .......cil;.. plu. petita "U. NU'" du tOllt. Ii. 
:houma!. 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

San" publique 

rA"RRETE No 426-51/DSP. du 19 fain 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OfFICIER. DE LA L~OiON D'HONNEUR, 


CoMMISSAIRE DE l.A RÉPUBLIQUE AU 'TOOO p •. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 1es pouvoirs du Cominissair,e de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 f0rtant réorgamsation
admInIStrative du TerritOire du Togo e créatiOn. d'assemblées 
representatlves ; 

Vu le déCret du 16 avrjl 1924 sur le mode de promulgation 
et de pUbhcatl.on des textes règlemet1tall'es au T.ogo; 

Vu le décret du 25 .octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentatll,-.e au T.ogo; 

Vu la délégation donnée par l'Assemblée Représentative 
. du Togo à sa CommissIOn permanente Je,19 avril 1951; 

Vu la Qélibérati.on iJlQ 6/CP./ART. du 4 juin 1951 portant 
retonte des cessions du Service de' Santé : 

Le conseil pnvé en:teItdu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire dans 
le Territoire du Togo la délibération nof 6/CP1ART. du 
4 jUln 1951, portant refonte des cessions du Service de 
Santé. 

. ART. 2. - Le présent arr,été entrera en vigueur à. 
compter de la date de sa publicaHon au Journal officiel 
du Togo. 

Lomé, le 19 juin 1951. 

Y. DIOO.· 

DElIBERAT/ON No 6/CP/ART. portant ré/Ollie des 
cesswns du Service de Santé, 

La CommiSSIon permanente de l'Assembl1ée. Repré
sentatIVe du Togo. . 

Vu le décret du 3. janvier 1946 portant réorgaIllsatllon 
adminlstratlve du Territ.oire du T.ogo; 

Vu le décret du '25 octobre 19.t6 portant çréation d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu l'arrête nO! 85 Q,u 11 août 1921 réglementant le fonc. 
tiotlll1ement des Services Médicaux au Togo, et, les modifI· 
catits subséquents; , 

Vu le règlement du 2 août 1912 sur te Service de Santé 
aux COloni'e5; 

Vu l'arrêté nO! 704 du 26 déccnibre 1939 règlementant
dans t.oute l'étendue du TerritOIre d.u To~ l'exercice de la 
chentèle remunérée par t.out MédeCin, Pnarmaclen oU Chi
miste Militalre, t.onctl.onnllire ou contractuel; 

Vu la dépèche lJ1iJ1istérieUe de' la France dlOutl."e!-Mér 
na 7090-D55-5 du 18 a.oût 1949 modifiant. les dispositions
de la Notice 3 du Règlement du 2 aoi).t 1912; . 

Vu J'arrêté na 453 du 23 a.oût 1943 modifiant l'article ItllT 
de l'arrêtè rrA 73 du 16 octobre 1941, l'article 3 de l'arrêté 
no 577 du 7 oct.obre 1929 et les arhclqs 5, 7, 8"" et 
9 de l'arrêté no 704 ~u 26 décembre 1939; 

Vu l'arrêté ;n~ 558.50/F. du 12 juillet 1950 fixant à n.ou
veau les ~rits d.e traW~m.eilt dans les formations .sanitalres;. 
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